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ADMINISTRATION GÉPÎÉRALE-Î-.
4 ~ Approbation du vote par voie électronique en présentiei via Putilisation de boîtiers pour les élections

de la Commission d'Appel d'Offres (« CAO ») et du jury, de la Commission d'ouverture des Plis («
Commission DSP »), de la Commission de Contrôle Financier («CCF ») et de la Commission Consultative

des Services Publics Locaux (« CCSPL»)

Le Comité du Syndicat Mixte pour l'Aménagement Hydraulique des Vallées du Groult et du Petit Rosne,
légalement convoqué le jeudi 17 septembre 2020, s'est réuni le 23 septembre 2020 à l'espace Charles Aznavour
d'Amouville, situé avenue Paul Vaillant Couturier - 95400 ARNOUVILLE, sous la Présidence de
Benoit JIMENEZ, Président du Syndicat,

L'an deux mille vingt, le vingt-trois septembre à neuf heures.

Date de la convocation : Le jeudi 17 septembre 2020
Nombre de délégués titulaires en exercice : 70
Nombre de délégués suppléants en exercice : 70
Nombre de délégués formant le quorum minimum : 36
Président de séance : Benoit JIMENEZ

Secrétaire de séance : Dominique KUDLA, délégué de la commune de VILLERON

Nombre de présents : (52)

Dont (50) présent(e)$ avec droit de vote formant le quorum

CAPV : Philippe FEUGERE (Andilly), Joëlle POTIER et Pascal TESSÉ (Bouffémont), Charles ABEHASSERA
(Domont), Jean-Robert POLLET (Ezanville), Jean-Pierre LECHAPTOIS et Sylvain MAURAY (Moisselles),
Blandine DE WALSH DE SERRANT et Jean-Yves THIN (Piscop), Thierry FELLOUS (Saint-Brice-Sous-
Forêt).

CARPF : Tony FIDAN et Joël DELCAMBRE (Amouville), Abdellah BENOUARET (Bonneuil-en-France),
Francis MALLARD (Bouqueval), Philippe SELOSSE et Jean-René FAIVRE (Ecouen), Ingrid DE WAZIERES
et Mouhammad ABDOUL (Epiais-lès-Louvres), Roland PY et Patrice SAUBATTE (Fontenay-en-Parisis),
Benoît JIMENEZ (Garges-lès-Gonesse), Jean-Michel DUBOIS et Claude TIBI (Gonesse), Martine BIDEL (Le
Mesnil-Aubry), Didier GUEVEL et Marcel HINIEU (Le Plessis-Gassot), Christian CHOCHOIS et Bertrand
KOVAC (Le Thillay), Eddy THOREAU et Nordine HABIBECHE (Louvres), Nicole BERGERAT et Jean-
Jacques PERCHAT (Puiseux-en-France), François CARRETTE et Pierre COTTIN (Roissy-en-France), Jean-
Charles BOCQUET (Saint-Witz), Sylvain LASSONDE et Navaz MOUHAMADALY (Sarcelles), Bruno
REGAERT et Freddy BOULANGER (Vaud'herland), Alain GOLETTO et Lionel LECUYER (Vémars), Cathy
GAUCHIE et Dominique KUDLA (Villeron), Mamice MAQUIN et Léon EDART (Villiers-le-Bel)

CCCPF : Christiane AKNOUCHE et Jean-Claude LAINE (Baillet-en-France), Jean-Claude BARRUET
(Mareil-en-France), Laurence CARTIER-BOISTARD et Gilles WECKMANN (Montsoult).

Absent(e)s et représenté(e)s (7) :

CAPV : Éric BATTAGLIA (Ézanville) donne pouvoir à Jean-Robert POLLET (Ézanville)
Valério MACCAGNAN (Attainville) donne pouvoir à Jean-Pierre LECHAPTOIS (Moisselles)

CARPF ; Claude BONNET (Boimeuil-en-France) donne pouvoir à Abdellah BENOUARET (Bonneuil-en-
France)
Ramzi ZINAOUI (Garges-Lès-Gonesse) donne pouvoir à Benoit JIMENEZ (Garges-Lès-Gonesse)
Marie-Claude CALAS (Bouqueval) donne pouvoir à Didier GUEVEL (Le Plessis-Gassot)
Gérard DREVILLE (Saint-Witz) donne pouvoir à Jean-Charles BOCQUET (Saint-Witz)

CCCPF : Lionel LEGRAND (Mareil-en-France) donne pouvoir à Jean-Claude BARRUET (Mareil-en-France).

Présent(e)s sans droit de vote : (2)

CARPF: Éric MALLE (Ecouen)
Adeline COURTOIS (Vémars)



^dminï§TRatjon.qénéiuu ..
4- Appr0b^Mon,44 pai^voif,^e(tro2ii4ue^iCpr4setiti^ vtaS'uCliSatibn de boîtiers pour lesélections

de la Cptnyiissiob d'ÂppeCd'OfCrefi («ICA\M>)IeV(tu jury, de lâ*<âoin*mtssion d^ouverture des Plis («
Commission*DSP*>>)* d*e*fa Cbmnuss^onMe Cfontrôîe Financier («CCF »)et de la Commission Consultative

• • «des Sem*ices*Publics*kocaw (« CCSPL »)

' •!! E^osÈiés^'mTiFs

Le règlement intérieur du Comité et des Commissions du SIAH prévoit une élection à la représentation
proportionnelle au plus fort reste sans panachage ni vole préférentiel pour l'élection des commissions du SIAH.

Les commissions concernées sont :

1/ la Commission d'Appel d'Offres {« CAO »),
2/ la Commission d'ouverture des plis (« Commission DSP »),
3/ la Commission de Contrôle Financier {« CCF »),
4/ la Commission Consultative des Services Publics Locaux (« CCSPL »).

Il n'y a pas de formalisme exigé sur les modalités pratiques du vote. Dès lors, le vote électronique peut être
utilisé. Il est précisé que le règlement intérieur du Comité Syndical ne mentionne aucune disposition contraire à
la mise en place du vote par voie électronique.

Le vote électronique par boitier, simple d'utilisation, est paramétré en mode secret avec une incapacité pour
quiconque, en cours de vote et après la clôture d'un vote, d'identifier le votant et l'objet de son vote. Ainsi, les
principes fondamentaux qui commandent les opérations électorales tels que le secret du vote et la sincérité du
scrutin sont garantis par le vote électronique.

CECI EXPOSÉ

Le Comité Syndical,

Après avoir entendu le rapport de Benoit JIMENEZ,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu le règlement intérieur du Comité et des Commissions du SIAH,

LE COMITÉ SYNDICAL DÉLIBÈRE ET, À L'UNANIMITÉ DES SUFFRAGES :

1- Approuve l'utilisation des boitiers électroniques en présentiel pour l'élection de la Commission d'Appel
d'Offres, de la Commission d'ouverture des plis (« Commission DSP »), de la Commission de Contrôle
Financier et de la Commission Consultative des Services Publics Locaux,

2- Précise que le voie par boîtier vaut émargement,

3- Rappelle que le boiter de vote électronique permet de respecter le caractère secret et la sincérité des scrutins,

4- Et autorise le Président à accomplir toutes les formalités et à signer tous documents relatifs au vote
électronique en présentiel via l'utilisation de boitiers.

À ARNOUVILLE, le mercredi 23 septembre 2020
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/ Président du

MaWder.Afîr.FS.T

Le Président du SIAH certifie le caractère exécutoire de 'la présente délibération, transmise au contrôle de
légalité le : I l^
Affichée le ; /'Zo2::3
Retirée le :

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours pour excès de pouvoir devant le Tribunal Administratif
de CERGY-PONTOISE dans un délai de deux mois à compter de sa publication.


